
                                                                                                                                    

 

QUESTIONNAIRE DES ADHÉRENTS DE LA CAPEB 71 
AUX CANDIDATS 

 

 
Plutôt 

favorable 
Partagé 

Plutôt 
défavorable 

Ne se 
prononce 

pas 

1. Êtes-vous pour ou contre l’instauration du taux réduit de TVA à 
5 ,5 % sur l’ensemble des travaux de rénovation ? 

X    

     Commentaire éventuel : 

2.  Êtes-vous pour ou contre une réforme du dispositif « RGE » 
pour le rendre plus accessible et moins coûteux pour les 
artisans pour bâtiment ? 

X    

     Commentaire éventuel : 
 
 
 

3.  Êtes-vous pour ou contre une simplification de 
MaPrimeRénov’ ? 

X    

     Commentaire éventuel : 
 
 
 

4. Êtes-vous pour ou contre une réforme des règles de la 
représentativité patronale et du dialogue social pour garantir la 
prise en compte de la voix des plus petites entreprises, sur la 
base du principe : 1 entreprise = 1 voix, quelle que soit sa 
taille ? 

X    

     Commentaire éventuel : 
 
 
 

5. Êtes-vous pour ou contre l’encadrement du régime de la micro-
entreprise et sa limitation à 2 ans ? 

X    

     Commentaire éventuel : 
Le rassemblement National est très attaché au dialogue social. Il est évident pour nous qu’aucune mesure touchant 
l’entreprise (au sens large) ne peut intervenir sans une totale adhésion des acteurs concernés. 
Par ailleurs, le RN est attaché au « produire  local » et aux emplois de proximité. 
 
 



 

 Plutôt 
favorable Partagé 

Plutôt 
défavorable 

Ne se 
prononce 
pas 

6. Êtes-vous pour ou contre une meilleure accessibilité et une 
simplification de la REP Bâtiment (déchets) pour les TPE ? 

X    

     Commentaire éventuel : 
 
 
 

7. Êtes-vous pour ou contre une formation obligatoire pour créer 
son entreprise dans le bâtiment ? 

X    

     Commentaire éventuel : 
D’une manière générale la formation doit être au centre de l’entreprise. Seules des compétences reconnues et 
certifiées sont à même de valoriser l’entreprise et ses acteurs. 
 
 

Quelles sont pour vous les 3 priorités pour l’artisanat du bâtiment si vous êtes élu(e) ? 
1 –  Priorité d’accès des entreprises locales aux marchés publics  

2 – Simplification des procédures administratives 

3 – Accent sur la formation initiale et  tout au long de la carrière. Renforcement des liens avec les établissements 

d’enseignement professionnel. 

 

 
 
 
Vos réponses seront publiées sur notre site www.capeb71.fr. Vous pourrez y joindre un article d’une 
dizaine de lignes avec vos propositions. 
 
 

CANDIDAT : Olivier  DAMIEN__RN 71 /2__________________________ 
 

Date : _23/06/2024____________________________ 
 
 
Signature : 

 

 

 

 

 

 

A retourner à capeb71@capeb71.fr avant le 21 juin 2024. 
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